
pour avoir négligé ou refusé de prendre le serment
ordonné par le dit statut, passé dans la première
année du règne de la Reine Elisabeth.

Viii. Il est aussi Etabli par la susdite autorité,

que tous les sujets Canadiens de sa Majesté en la
dite province de Québec (les Ordres Religieux et
Communautés seulement exceptés) pourront, aussi
tenir leurs propriétés et possessions, et en jouir,
ensemble de tous les usages et coutumes qui les
concernent, et de tous leurs autres droits de citoy-
ens, d'une manière aussi ample, aussi étendue, et
aussi avantageuse, que si les dites, proclamations,
commissions, ordonnances, et autres actes et in-
struments, n'avoient point été faits, en gardant à
sa Majesté la foi et fidélité qu'ils lui doivent, et la
soumission due à la couronne et au Parlement de
la-Grande Bretagne: et que dans toutes affaires
en litige, qui concerneront leurs propriétés et leurs
droits de citoyens, - ils auront recours aux loix du
Canada, comme les maximes sur lesquelles elles
doivent être décidées: et que tous procès qui se-
ront à lavenir intentés dans aucune des cours de

justice, qui seront constituées dans la dite province,
par sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y se-
ront jugés, ou égard à telles propriétés et à tels
droits, en conséquence des dites loix et coutumes
du Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou
altérées par quelques ordonnances qui seront pas-
sées à l'avenir dans la dite province par le Gou-
verneur, Lieutenant Governeur, ou Commandant
en Chef, de l'avis et consentement du Conseil Lé-
gislatif qui y sera constitué de la manière ci aprés
mnentionée.

IX. A condition toutefois, que rien de ce qui est
contenu dans cet Acte ne s'étendra, ou s'entendra
s'étendre, à aucunts des terres qui ont été concé-


